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DEPOT ELECTRONIQUE ET MESSAGER 

Le 6 mars 2018 No de dossier : 540603-20 

Me Veronique Dubois 
Secretaire 
REGIE DE L'ENERGIE 

Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montreal QC H4Z 1A2 

OBJET: • Dossier de la Regie : 4001-2017, Phase 2 

• Demande d'adoption de normes de fiabilite (norme MOD-031-2) 

• S6ance de travail 1 

CI-16re consoeur, 

Nous accusons reception de la lettre du procureur du Coordonnateur datee du 5 mars 2018 relativement 
(i) a la séance de travail qui aura lieu dans ce dossier le 27 mars 2018 et (ii) aux representants de RTA 
qui se deplaceront pour cette séance et qui ont ete annonces dans notre lettre du 27 fevrier 2018. 

RTA constate que le Coordonnateur semble confondre dans sa lettre les deux aspects suivants : 

1) Droit pour un intervenant d'être pleinement et adequatement represents ou present lors de la 
séance de travail 

Compte tenu que cette séance de travail est publique (tout comme les audiences de la Regie, 
sauf exception), RTA rappelle au Coordonnateur que toute personne interessee peut y assister, 
incluant toute personne que RTA aura deleguee pour y participer activement ou passivement. 

RTA rappelle qu'a titre de PVI et d'entite visee par les normes IRO et TOP, elle entend participer 
activement a la séance de travail pour contribuer a l'interet public du regime de fiabilite 
quebecois et de ses particularites. 

Au surplus et compte tenu que l'un des objectifs du groupe de travail vise la modelisation du 
reseau de RTA, selon le mandat enonce par la Regie dans sa decision D-2017-136, RTA volt 
dans les propos tenus par le Coordonnateur dans sa lettre une tentative de limiter la participation 
ou la presence des representants de RTA lors de cette séance de travail publique qui sera 
presidee par un representant de la Regie. 
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2) Demande de remboursement de frais 

Quoique RTA ou toute autre personne ne puisse faire ('objet de contrainte ou de restriction par le 
Coordonnateur ou la Regie quant au nombre de representants qui pourraient etre presents lors 
de cette séance de travail publique, RTA devra, au moment de sa demande de remboursement 
de frais a la suite de remission du rapport faisant etat des travaux et presentant la position du 
Coordonnateur et de RTA, tenir compte de ses interets prives, tel que plus amplement evoque 
au paragraphe 59 de la decision D-2017-136. 

Nous vous prions d'agreer, chere consoeur, nos salutations distinguees. 
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Terre D. Grenier 
PDG/Id 

c.c. Me Jean-Olivier Tremblay 
HYDRO-QUEBEC, Affaires juridiques 
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